
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Mardi, le 10 décembre 2019 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FABER 
Membres:         P.-C. ORIGER, L. KOCH 
Com. Contrôle: J-P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Affaire: Transfert US Boevange-Attert – Racing Heiderscheid-Eschdorf 

 
Transfert US Boevange-Attert – Racing Heiderscheid-Eschdorf  

 
La Cour d’appel prend connaissance d’une lettre émanant de l’US Boevange-Attert qui lui a été 
transmise par le Secrétariat de la FLF. 
  
La Cour d’appel décide qu’une copie de l’avis de la Commission des statuts soit transmise à l’US 
Boevange-Attert. 
 


